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COMITE SYNDICAL DU 08 FEVRIER 2023 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
 

Le Comité Syndical, légalement convoqué le 30 janvier 2023, s’est réuni, le mercredi huit février deux mille vingt-trois à 
18h30, à Dompierre-du-Chemin 
  

Nombre de délégués :  20  Nombre de délégués présents :  14 
        
Quorum :    14   Nombre de pouvoirs : 0 

 
 
 
Etaient Présents : 
 

Délégués Titulaires :  
M. Claude CAILLEAU (ARGENTRE DU PLESSIS), M. Daniel CARRE (BOISTRUDAN), M. Roland LE DROFF (GENNES 
SUR SEICHE), Mme Danielle RESONET (LANDAVRAN), Christian STEPHAN (MONDEVERT), M. Christophe POLLYN 
(DT MONTAUTOUR), Mme Marielle MURET-BAUDOIN (NOYAL SUR VILAINE), M. Jean-Yves BOURCIER (PRINCE), 
Mme Isabelle DUSSOUS (VITRE), Mme Marie-Cécile TARRIOL (VITRE), M. Daniel BALLUAIS (BILLE), M. Serge BOUDET 
(FOUGERES), Mme Mélanie MONTEMBAULT (LES PORTES DU COGLAIS), M. Hervé GUILLARD (PARIGNE), M. Gérard 
BARBEDETTE (POILLEY), M. Henri AVRIL (VAL COUESNON). 
 

Délégués suppléants : Mme Marie-Annick COUASNON (CHAMPEAUX) remplaçante de Mme Soazig POTTIER (BAIS), 

M. Michel RENOU (LOUVIGNE DE BAIS) remplaçant de M. Yves RENAULT(CHATEAUGIRON), Mme Maryse HUCHET 

remplaçante de M. Daniel TESSIER (DOMALAIN), Jean-François BUFFET (LECOUSSE) remplaçant de M. Pascal HERVE 

(BAZOUGES LA PEROUSE). 

 

Pouvoir : / 

 

Arrivée en cours de séance : M. Dominique FROC (DT Rives du Couesnon) arrivés pendant la question 5. 

 

 

Départ en cours de séance : M. Roland LE DROFF (DT GENNES SUR SEICHE) parti pendant la question 12. 

 

Assistait également à la réunion : / 
 

 

Etaient absents excusés : M. Daniel TESSIER (DT DOMALAIN), M. Daniel FEVRIER (DT LA GUERCHE DE 
BRETAGNE), M. Allain TESSIER (PIRE CHANCE), M. Pascal HERVE (DT BAZOUGES LA PEROUSE), M. Olivier 
BARBETTE (DT MEZIERES SUR COUESNON), M. Mickael LEFEUVRE (DS BREAL SOUS VITRE), M. Christian 
SORIEUX (DS CHELUN), M. Denis FROMONT (DS TAILLIS), M. Fabrice HEULOT (DS VITRE), M. Pierre BERHAULT (DS 
BEAUCE). 
  
 
Secrétaire de séance : M. Henri AVRIL (DT VAL COUESNON) 
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Considérant que le quorum est atteint, Madame La Présidente, déclare la séance ouverte. 

Elle passe à l’ordre du jour. 

A – ADMINISTRATION GENERALE 
 

Question 1 - Désignation du secrétaire de séance 

 

Mme DUSSOUS procède en premier lieu à la désignation d’un secrétaire de séance. 

M. Henri AVRIL, Délégué du Val Couesnon, est nommé secrétaire de séance. 

 

Question 2 - Approbation du compte-rendu de la séance du Comité Syndical  

du 15 décembre 2022 
Rapporteur élu : Isabelle DUSSOUS 

Rapporteur administratif : David BESNIER 
 
 

Mme DUSSOUS soumet à l’approbation de l’assemblée, le compte-rendu de la séance du 15 décembre 

2022 visé par le secrétaire de séance M. Allain TESSIER (DT PIRE-CHANCE) adressé à chaque délégué 

titulaire et suppléant par courrier. 

Le Comité syndical approuve le compte-rendu de la dernière séance. 
 

 

Question 3 - Compte-rendu des décisions prises par la Présidente dans le cadre des 

délégations   du Comité Syndical depuis la séance du 15 décembre 2022 
Rapporteur élu : Isabelle DUSSOUS 

 
 

La Présidente expose : 

  

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-10 relatif aux 

délégations consenties par le Comité syndical au Bureau et au Président ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des 

Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 
 

Vu la délibération n° 1 du Comité syndical du 20 Octobre 2020 relative à l’élection du Président du 
Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés ; 

Vu la délibération n° 3 du Comité syndical du 20 Octobre 2020 relative aux délégations du Comité syndical au 

Président ; 

 

Considérant que, dans ce cadre, le Président rend compte des décisions qu’il prend par délégation du Comité 

syndical, à chaque réunion de l’organe délibérant ; 
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Le Comité Syndical prend acte du compte-rendu exposé ci-après : 

Date N° Pôle 
Numéro 

devis/contrat 

 
Objet de la délibération - Année 

2022 

Attributaire  
marchés/devis 

Montant 
global  

estimé en 
HT 

25/11/2022 VF D85 2022 
Administration 

générale 
DU 25/11/2022 

Frais de transport lors de colloques 
en décembre 2022 

CELTEA 
VOYAGES 

339,00 € 

25/11/2022 VF D86 2022 CVED 2022-09 
Frais de numérisation de 

documents 
TOP OFFICE 35,00 € 

30/11/2022 VF D87 2022 
Administration 

générale 
  Bureau syndical de décembre 2022 

LE CANDIOT 
DES 

FRANGINES 
147,00 € 

02/12/2022 VF D88 2022 Décharge 22VF25 
Suivi-post-exploitation de 

l'ancienne décharge de Cornillé 
2ème semestre 2022 

SOCOTEC 2 373,00 € 

06/12/2022 VF D89 2022 Réseau du 06/12/2022 Réunion des abonnés Revertec 
LE MOULIN 
VITREEN 

4,50 € 

19/12/2022 VF D90 2022 
Administration 

générale 
261 Cotisation Amorce 2023 AMORCE 2 599,00 € 

20/12/2022 VF D91 2022 Communication S13419397P 
Achat armoires de rangement des 

EPI au CVED 
FERRON 523,00 € 

21/12/2022 VF D92 2022 
Centre de 

Valorisation 
Matière 

22VF12 

Avenant n°2 à la mission d'étude 
de faisabilité et chiffrage technico-

économique de création d'un 
centre de valorisation Matière 

INDDIGO 850,00 € 

23/12/2022 VF D93 2022 Réseau Q-281494 
Avenant au devis d'essais de 

performance du réseau de vapeur 
Lactalis et du vaporisateur 

BUREAU 
VERITTAS 

EXPLOITATION 
2 440,00 € 

23/12/2022 VF D94 2022 
Traitement 
déchèteries 

22VF27 
Prestation de valorisation et  

traitement des déchets spéciaux 
pour le 1er trimestre 2023  

CHIMIREC 27 000,00 € 

23/12/2023 VF D95 2022 
Traitement 
déchèteries 

22VF28 
Prestation de recyclage de la 

ferraille et batterie  
pour le 1er trimestre 2023  

PASSENAUD 
RECYCLAGE 

0,00 € 

30/12/2022 VF D96 2022 Centre de Tri DE00004389 
Audit hydraulique-électrique et 

mécanique de la presse à balles 
EURL B2MH 1 500,00 € 

 

Date N° Pôle 
Numéro 

devis/contrat 

 
 

Objet de la délibération - Année 
2023 

Attributaire  
marchés/devis 

Montant 
global  

estimé en 
HT 

03/01/2023 
VF D01 

2023 
Administration 

Générale 
  

Location d'un véhicule pour le 1er 
semestre 2023 

CARLYSS 1 125,00 € 

07/01/2023 
VF D02 

2023 
Administration 

Générale 
23VF01 

Marché à bons de commandes 
2023 pour les Bureaux Syndicaux 

à Vitré 

LE CANDIOT 
DES 

FRANGINES 
750,00 € 

09/01/2023 
VF D03 

2023 
Administration 

Générale 
  

Inscription à un colloque le 24 
janvier 2023 

AMORCE 210,00 € 

09/01/2023 
VF D04 

2023 
Administration 

Générale 
  Emploi administratif ponctuel CRIT  1 930,00 € 

13/01/2023 
VF D05 

2023 
Communication 13/01/2023 

Abonnement Le Moniteur en 
version numérique pour 1 an 

LE MONITEUR 599,00 € 

13/01/2023 
VF D06 

2023 
Traitement 
déchèteries 

1119 
Caractérisation de bennes de 2 

déchèteries 
ALTERNATRI 

53 
1 583,00 € 
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Question 4 - Compte-rendu des décisions prises par le Bureau syndical dans le cadre des 

délégations du Comité Syndical depuis la séance du 15 décembre 2022. 
Rapporteur élu : Isabelle DUSSOUS 

 

La Présidente expose : 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-10 relatif aux 

délégations consenties par le Comité syndical au Bureau et au Président ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des 

Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 
 

Vu la délibération n° 2 du Comité syndical du 20 Octobre 2020 relative à l’élection du Bureau syndical du 

Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés ; 

Vu la délibération n° 5 du Comité syndical du 20 Octobre 2020 relative aux délégations du Comité 

syndical au Bureau syndical ; 

 

Considérant que, dans ce cadre, le Président rend compte des décisions prises par le Bureau Syndical par 

délégation du Comité syndical, à chaque réunion de l’organe délibérant ; 

 

Le Comité Syndical prend acte du compte-rendu exposé ci-après : 

 

Date N° Pôle 
Numéro 

devis/contrat 

Objet de la 
délibération - 
Année 2022 

Attributaire  
marchés/devis 

Montant 
global  

estimé en 
HT 

01/12/2022 VF BS09 DEC2022 Quai de transfert 22VF03 

Avenant n°2 au 
marché de MOE 

pour la 
construction du 

quai de transfert à 
Javené 

INOVADIA 0,00 € 

 

Date N° Pôle 
Numéro 

devis/contrat 

Objet de la 
délibération - 
Année 2023 

Attributaire  
marchés/devis 

Montant 
global  

estimé en HT 

12/01/2023 

VF BS01 JAN 
2023 

Quai de 
transfert 

22VF03 

Avenant n°3 au 
marché de MOE 

pour la création du 
quai de transfert à 

JAVENE  

INOVADIA 14 319,57 € 

VF BS02 JAN 
2023 

Traitement 
déchèteries 

22VF23 

Valorisation des 
déchets verts bruts 
de 3 déchèteries du 
SMICTOM SUD EST 

35 

SEDE 
ENVIRONNEME

NT 
  

VF BS03 JAN 
2023 

Administration 
Générale 

  

Assurances 
Responsabilité civile 

générale 

CABINET 
BEAH/LOYD 
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B – FINANCES 

 

Question 5 – Vote du Compte de Gestion 2022 

 

La Présidente expose : 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-29 et 31 ; 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2022 et les décisions modificatives qui s’y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 

délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 

Comptable accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du 

passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ; 

Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2022 ; 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il a été prescrit de passer dans ses écritures, 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, y compris celles 

relatives à la journée complémentaire, 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
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LA PRESIDENTE DEMANDE AU COMITE SYNDICAL D’APPROUVER LE COMPTE DE GESTION 2022 

DRESSE PAR LE COMPTABLE DE VITRE, N’APPELANT NI OBSERVATION NI RESERVE DE SA PART. 

Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré,  

LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, 

APPROUVE le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2022 par le Comptable, visé et certifié conforme 

par l’ordonnateur, n’appelant ni observation ni réserve de sa part. 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 

Question 6 – Vote du Compte Administratif 2022 

 

La Présidente expose : 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-31 ; 

Vu le budget primitif 2022 voté par délibération N°6 du Comité Syndical en date du 17  

Février 2022 ; 

S3T’ec REUNI EN COMITE SYNDICAL LE MERCREDI 08 FEVRIER 2023, A 18H30 DELIBERANT SUR LE 

COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2022 DRESSE PAR MADAME ISABELLE DUSSOUS, 

PRESIDENTE, 

 

 

 

 

 

Présents : 20 

Pouvoir :  

Nombre de votants : 20 

Nombre de voix pour : 20 
Abstentions : 0 
Contre : 0 
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Le Compte Administratif est présenté par Mme MERHAND : 
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Après une présentation du résultat de l’exercice 2022, et au vu des documents budgétaires remis,  

En l’absence de la Présidente, 

A l’unanimité des membres présents, 

1) Lui donne acte de la présentation faite du Compte Administratif, lequel présente : 

a- Un excédent de fonctionnement de clôture de 1 774 472.87 € 

b- Un excédent d’investissement de clôture de 1 572 447.78 € 

2) Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 
nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du 
bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

3) Reconnait la sincérité des restes à réaliser 

4) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

Au registre, sont les signatures. 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 

 

 

 

 

 

Présents : 21 

Pouvoir :  

Nombre de votants : 20 

Nombre de voix pour : 20 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Question 7 – Présentation du projet de Budget primitif 2023 

 

La Présidente expose : 

Lors de la séance du Comité Syndical, le 15 Décembre 2022, les perspectives budgétaires du Syndicat de 
Traitement Vitré Fougères et leurs conséquences financières ont été présentées. 
 
Le Comité Syndical est invité à prendre connaissance du projet de budget primitif 2023 présenté par Mme 
MERHAND. 
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Monsieur BESNIER prend la parole pour présenter les projets du mandat. 
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Orientations 2023

Le Centre de Tri
Nouveau marché d’exploitation du centre de tri de VITRE au 1er janvier 2023, transformé 
pour 8 mois en centre de transfert et valo matière

Nouveau marché de tri des déchets recyclables en ECT : Paprec LE RHEU au départ du centre 
de VITRE, et Suez LE MANS au départ du quai de transfert de FOUGERES,

Décision à prendre en parallèle sur la reconversion du site, et l’avenir du sur-tri des Papiers 
collectés en BAV avant envoi en filière de recyclage : sur le centre de tri actuel ou non 

Démarrage du tri et recyclage des plastiques rigides, souples et PSE 
des déchèteries (800 à 1000 T/an) via un nouveau marché et l’installation sur FOUGERES 
d’une nouvelle société : LE PLASTIQUE FRANÇAIS / VALORPLAST.

20



S3T’EC : CR sommaire du CS du 8 février 2023  16/21 
 
 

 

 

 



S3T’EC : CR sommaire du CS du 8 février 2023  17/21 
 
 

 

 

 

 

 

 



S3T’EC : CR sommaire du CS du 8 février 2023  18/21 
 
 

 

 

Mme MERHAND reprend la parole pour la présentation du Budget primitif. 
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Question 8 – Affectation des résultats 2022 

 

La Présidente expose : 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-29 et L 2311.5 relatifs à 

l’affectation des résultats de l’exercice ;  

 

Mme MERHAND présente l’affectation des résultats. 
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Le Comité Syndical, 

- Après avoir pris connaissance des documents budgétaires, et notamment des résultats 2022 : 
Excédent global de fonctionnement 2022 de 1 774 472.87 €, 

Excédent global d’investissement 2022 de 1 572 447.78 €, 

- Après différentes propositions d’orientations budgétaires ; 
- Après en avoir délibéré, 

 

A l’unanimité des membres présents,  

LE COMITE SYNDICAL DECIDE, 

D’affecter les résultats de l’exercice 2022, comme suit : 

- De constater un excédent de fonctionnement de 729 000.00€ à l’article 002 « Résultat de 

fonctionnement reporté » sur l’exercice 2023 du budget primitif, 

- D’affecter 1 045 472.87 € au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » pour financer la 

section d’investissement, 

- De constater un excédent d’investissement de 1 572 447.78 € à l’article 001 « Solde d’exécution de la 

section d’investissement reporté » sur l’exercice 2023 du budget primitif 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 

Question 9 – Ouverture/modification d’autorisation de programme 

 

La Présidente expose : 

En application de l’article L. 2311-3 du code général des collectivités territoriales (CGCT), la section 

d’investissement du budget peut comprendre des autorisations de programme.  

En application de l’article R.2311-9 du CGCT, les AP et leurs révisions éventuelles sont présentées au vote du 

Comité syndical lors de l’adoption du budget primitif. 

Chaque autorisation de programme correspond à un engagement financier pluriannuel. Elle comporte la 

répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants. Elle est établie à la fois en 

dépenses et en recettes afin d’intégrer les montants prévisionnels des recettes associées au projet.  

Le recours au dispositif des autorisations de programme permet :  

- De renforcer le pilotage et l’anticipation des dépenses en les plaçant dans une perspective 

pluriannuelle, 

- De mieux visualiser le coût d’une opération étalée sur plusieurs exercices, 

Présents : 21 

Pouvoir :  

Nombre de votants : 21 

Nombre de voix pour : 21 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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- De limiter les ouvertures de crédits annuels aux seuls besoins de mandatement de chaque exercice,  

- D’améliorer la lisibilité financière des comptes et les taux de réalisation, en faisant mieux coïncider 

les budgets votés et les budgets réalisés, 

- D’avoir de meilleures bases de prospective à partir d’éléments plus concrets.  

Par délibération n°4 du Comité syndical en date du 3 Février 2021, le Comité syndical a validé l’autorisation 

de programme proposée, à savoir :  

 

Par délibération n°4 du Comité syndical en date du 17 Février 2022, le Comité syndical a approuvé les 

modifications et ouverture d’autorisation de programme proposée, à savoir :  

 

Au vu de l’évolution des projets et des coûts de construction, le Comité Syndical est invité à se prononcer 

sur les modifications proposées : 

 

 

LA PRESIDENTE INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR LES MODIFICATIONS PROPOSEES. 

Au vu des éléments présentés et après en avoir débattu, 

LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 

- VOTE les modifications de l’autorisation de programme proposée pour le quai de transfert et 
pour le Centre de Tri et de valorisation matière, comme suit : 
 

 

 
- AUTORISE La Présidente, ou son représentant, à signer tous documents s’y rapportant. 

 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 

Numéro Intitulé Montant Crédit de paiement proposé au vote

Echéancier

2022 2023

1 Quai de transfert 1 032 000,00  392 000,00                                               640 000,00  -             

Numéro Intitulé Montant CP 2021 REALISE 2021

Echéancier

2022 2023 2024

1 Quai de transfert 1 860 000,00  -                      -                    450 000,00      1 068 000,00  342 000,00  

2 Centre de tri et de valorisation matière 1 740 000,00  -                      -                    379 000,00      1 044 000,00  317 000,00  

Numéro Intitulé

Pour mémoire 

AP votée y 

compris 

ajustement

Révision de 

l'exercice 2023

Total cumulé 

toutes 

délibérations y 

compris pour 

2023)

Crédits de 

paiement 

antérieurs 

réalisés

Crédits de 

paiement 

ouverts au titre 

de 2023

Reste à financer 

pour 2024

Reste financer 

pour 2025

Reste à financer 

au-delà

1 Quai de transfert 1 860 000,00      793 333,00         2 653 333,00      56 410,85           1 580 000,00     1 016 922,15     -                        -                        

2 Centre de tri et de valorisation matière 1 740 000,00      1 740 000,00 -     -                         -                         -                        -                        -                        -                        

Numéro Intitulé

Pour mémoire 

AP votée y 

compris 

ajustement

Révision de 

l'exercice 2023

Total cumulé 

toutes 

délibérations y 

compris pour 

2023)

Crédits de 

paiement 

antérieurs 

réalisés

Crédits de 

paiement 

ouverts au titre 

de 2023

Reste à financer 

pour 2024

Reste financer 

pour 2025

Reste à financer 

au-delà

1 Quai de transfert 1 860 000,00      793 333,00         2 653 333,00      56 410,85           1 580 000,00     1 016 922,15     -                        -                        

2 Centre de tri et de valorisation matière 1 740 000,00      1 740 000,00 -     -                         -                         -                        -                        -                        -                        

Présents : 21 

Pouvoir :  

Nombre de votants : 21 

Nombre de voix pour : 21 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Question 10 – Approbation du Budget Primitif 2023 

 

La Présidente expose : 

Vu l’article L.1612-20 du code général des collectivités territoriales relatifs aux finances intercommunales,  

Vu les articles L.2311-1 à L.2343-2 du code général des collectivités territoriales relatifs à l’adoption et 

l’exécution des budgets intercommunaux,  

Vu l’instruction M14 modifiée précisant les règles de comptabilité publique et de présentation du budget et 

ses modifications à compter du 1er janvier 2007,  

Vu l’affectation des résultats 2022 décidée, 

Vu le projet de budget primitif 2023 présenté,  

Le Comité Syndical, 

- Après avoir pris connaissance des documents budgétaires, 
- Après en avoir délibéré 

A l’unanimité des membres présents, 

DECIDE, 

- De voter les crédits au chapitre tant en fonctionnement qu’en investissement, 
- De valider le budget primitif 2023, 
- De fixer la redevance d’équilibre appelée auprès des deux adhérents à  

11 985 752 € pour l’année 2023.  

Au registre, sont les signatures. 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 
 

Question 11 – Redevance d’équilibre 

 

La Présidente expose : 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 novembre 2018 portant création du Syndicat mixte ouvert de traitement des 

déchets ménagers et assimilés, 

Pour équilibrer le Budget du SYNDICAT DE TRAITEMENT, une redevance doit être apportée par les deux 

SMICTOMS adhérents fixée à 11 985 752 € au regard du budget primitif 2023 proposé. 

 

Présents : 21 

Pouvoir : 0 

Nombre de votants : 21 

Nombre de voix pour : 21 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Une convention a été signée entre les SMICTOM adhérents et le SYNDICAT DE TRAITEMENT afin de définir 

les conditions de répartition et de versement de la redevance d’équilibre nécessaire au financement du 

Budget du SYNDICAT DE TRAITEMENT pour les années 2022-2026.  
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Vu le Budget 2023,   

LA PRESIDENTE INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR LES TARIFS DE L’ANNEE 2023. 

Au vu des éléments présentés et après en avoir débattu, 

LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 

- FIXE les tarifs pour l’année 2023 comme suit : 

• Tarif adhésion- T Adh :     2.03€ TTC par habitant, 

• Tarif traitement des OMr- T OMr :     134.22€ TTC par tonne entrante, 

• Tarif traitement des déchets recyclables- T Emballages/papier :   319.76€ TTC par tonne 
entrante, 

• Tarif du verre : 4.24€ TTC par tonne 

• Tarif par flux pour les déchets des déchèteries :  

 

• Tarif de défraiement pour le transport des papiers au profit du SMICTOM du Pays de 
Fougères- T trans papiers : 19.70 € TTC par tonne transférée, 

 
 

- CHARGE la Présidente, ou son représentant, de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
l’exécution de la présente délibération et l’autorise à signer tous documents s’y rapportant. 

 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 

tarif par flux TTC Coût BP Tonnage (N-1)

encombrant 184,07                       2 630 500,00      14 291

gravat 9,16                            151 500,00         16 544

bois 78,14                          632 000,00         8 088

DV Brut 24,75                          231 000,00         9 332

plâtre 101,14                       35 500,00           351

DDS 1 033,07                    249 000,00         241

cartons 41,66                          107 000,00         2 568

polystyrène -                         0

huiles végétales 207,32                       4 700,00              23

amiante 694,44                       25 000,00           36

souches 126,20                       13 100,00           104

béton armé 6,56                            1 050,00              160

TOTAL 4 080 350,00      51 737            

Présents : 21 

Pouvoir :  

Nombre de votants : 21 

Nombre de voix pour : 21 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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C – QUAI DE TRANSFERT 

 

Question 11 – Avenant à la convention de mise à disposition d’une partie de terrain au 

SMICTOM DU PAYS DE FOUGERES 

 

La Présidente expose : 

Dans le cadre du marché de transfert des déchets de S3T’ec avec la société GELIN (et son sous-traitant SUEZ), 

une modification de l’organisation des apports est effectuée : Un stockage supplémentaire est aménagé sur 

l'ancienne déchèterie. A ce titre, le syndicat de traitement reprend l’exploitation de la zone située en bas de 

quai de déchèterie (cf schéma). 

Au regard de la mise en place des extensions de consigne de tri et dans l'attente de la construction d'un 

nouveau centre de transfert, prévu pour septembre 2023, le volume d'emballages à massifier est plus 

important.  

A cela s'ajoute une augmentation de la distance, puisque les emballages sont transportés sur Le Mans au lieu 

de Vitré au 1er janvier 2023, et donc des durées de rotations de bennes plus longues. 

Aussi dans une logique d'optimiser les transports, un stockage supplémentaire est créé sur l'ancienne 

déchèterie aujourd'hui inutilisée. Les aménagements (sommaires et temporaires en raison de la création du 

futur centre de transfert) sont à la charge du groupement SUEZ-GELIN.  

 

 

 

Afin de permettre au SMICTOM de continuer ses activités, S3T’EC a mis à disposition l’ancienne déchèterie 
avec la plateforme de déchets verts au SMICTOM du Pays de Fougères par convention adoptée en 2021. 
(Délibération 9 du CS/FEV21) 
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Au regard de la modification des conditions d’exploitation, S3T’EC reprend l’exploitation de la zone située en 
bas de quai de déchèterie. Afin d’acter cette modification, les parties conviennent d’un avenant à la 
convention. (annexe). 
 
LA PRESIDENTE INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR CET AVENANT A LA CONVENTION. 

Au vu les éléments présentés, 

LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents, décide : 

- D’ADOPTER l’avenant proposé à la convention de mise à disposition d’une partie de terrain au 
SMICTOM du Pays de Fougères, 

- D’AUTORISER la Présidente, ou son représentant à le signer, ainsi que tout document s’y 
rapportant. 

 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 

 

  

Présents : 21 

Pouvoir :  

Nombre de votants : 21 

Nombre de voix pour : 21 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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QUESTION COMPLEMENTAIRE 
 

A – TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS 

 
Question 1 – Accord-cadre pour le traitement et la valorisation des ordures 

ménagères en surplus  

 

La Présidente expose : 

Le SYNDICAT DE TRAITEMENT VITRE FOUGERES est titulaire d’un marché de traitement du surplus 

de déchets ménagers résiduels qui ne peuvent être accueillis au CVED. En effet, le CVED peut valoriser 

en énergie 24 500 T/an de déchets ménagers résiduels, là ou S3T’ec en produit 32 000 T/an. 

A titre informatif, en 2022 : 4 126 tonnes détournées / 31 228 tonnes. 

Pour traiter les déchets ménagers résiduels qui ne peuvent être valorisés par le CVED du Syndicat de 

Traitement Vitré-Fougères, un accord-cadre a été lancé le 23/12/2022.   

PROCEDURE DE MARCHE : Accord-cadre mono-attributaire en appel d’offres (n°22VF26) 

Date d’envoi au JOUE : 21/12/2022, 

Date de parution au JOUE : 23/12/2022, 

Date de remise des offres : 31 janvier 2023 à 12h00. 

Montant maximum du marché : 4 200 000 € H.T  

Durée du marché : 20 mois à compter du 1er avril 2023. 

La prestation concerne donc le traitement des déchets ménagers résiduels du syndicat mixte, sur une 

ou des unité(s) de traitement autorisée(s) que le prestataire proposera. 

Les prestations sont réparties en 3 lots, attribués par marchés séparés : 

o Lot 1 : Traitement par unité de Valorisation énergétique.  
o Lot 2 : Traitement par unité de Valorisation organique. 
o Lot 3 : Traitement par Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux. 

 
ANALYSE DES OFFRES : 

Le jugement des offres est effectué conformément aux dispositions du Code de la commande 

publique. Les critères de jugement des offres classés par ordre décroissant sont les suivants : 

1 -  Valeur financière (55/100)  
2- Valeur technique (45/100) 

 

Pour le lot 1, 3 candidats ont déposé une offre : IDEX ENVIRONNEMENT, SUEZ RV OUEST, SMITRED 

VALORYS. 
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Pour le lot 2, aucune offre a été déposée. 

Pour le lot 3, 1 candidat a déposé une offre : SECHE ECO INDUSTRIE 

La Commission d’appel d’offres qui s’est réunie le mercredi 08 février à 18h00, a déclaré recevables les 

candidatures et les offres des candidats. 

Dans le cadre de l’analyse de offres, des compléments d’information ont été demandés aux candidats. 

- Lot 1 : Traitement par unité de Valorisation énergétique. 

NOTATION IDEX 

ENVIRONNEMENT 

SUEZ RV OUEST SMITRED VALORYS 

Valeur financière/55 50.00 53.00 55.00 

Valeur technique/45 39.00 45.00 41.00 

TOTAL/100 89.00 98.00 96.00 

Classement 3 1 2 

 

Au vu du rapport d’analyse des offres, la Commission d’Appel d’Offres décide de retenir la société SUEZ RV 

OUEST, pour son offre d’un montant estimé à 433 333 € HT sur 20 mois, offre techniquement et 

financièrement la plus adaptée. 

- Lot 2 : Traitement par unité de Valorisation organique. 

Aucune offre n’a été adressée. La Commission d’appel d’offres déclare le lot 2 infructueux. 

- Lot 3 : Traitement par Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux. 

NOTATION SECHE ECO 

INDUSTRIE 

Valeur financière/55 55.00 

Valeur technique/45 43.00 

TOTAL/100 98.00 

 

Au vu du rapport d’analyse des offres, même si elle déplore la réception d’une seule offre, la Commission 

d’Appel d’Offres décide de retenir la société SECHE ECO INDUSTRIE, pour son offre d’un montant estimé à   

1 341 667 € HT sur 20 mois, offre techniquement et financièrement adaptée. 
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LA PRESIDENTE DEMANDE AU COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR LA SIGNATURE DU MARCHE 

AVEC LES CANDIDATS RETENUS PAR LA COMMISSION D’APPEL DOFFRES POUR LES LOTS 1 ET 3. 

Au vu les éléments présentés, 

LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 

- AUTORISE La Présidente, ou son représentant, à signer et notifier l’accord-cadre pour le 
traitement et la valorisation des ordures ménagères en surplus -lot 1 « Traitement par unité de 
Valorisation énergétique » avec la société SUEZ RV OUEST pour son offre d’un montant estimé 
à 433 333 € HT, ainsi que tout document s’y rapportant notamment ceux relatifs à son exécution, 

 

- AUTORISE La Présidente, ou son représentant, à signer et notifier l’accord-cadre pour le 
traitement et la valorisation des ordures ménagères en surplus -lot 3 « Traitement par 
Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux » avec la société SECHE ECO INDUSTRIE 
pour son offre d’un montant estimé à 1 341 667 € HT, ainsi que tout document s’y rapportant 
notamment ceux relatifs à son exécution ; 

 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Madame DUSSOUS remercie les délégués présents et clôt la séance. 

Mme DUSSOUS Isabelle, 
Présidente S3T’ec 

 

Présents : 20 

Pouvoir :  

Nombre de votants : 20 

Nombre de voix pour : 20 

Abstentions : 0 

Contre : 0 


